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	DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE (RAEP)




Un guide de remplissage pour la constitution du dossier est disponible dans le présent dossier. Une version word sera déposée sur votre accès sécurisé après validation de votre inscription sur le même espace sécurisé.

Une fois le présent dossier complété, vous en conserverez une copie avant de le transmettre au format PDF via votre espace sécurisé personnel, au plus tard le 29 juin 2026 (23h59, heure métropolitaine).
  
IDENTIFICATION DU CANDIDAT

	IDENTIFIANT
	«CANID»

	NOM D’USAGE 
	«CANNOM»

	Prénom
	«CANPRENOM»

	NOM DE NAISSANCE
(uniquement pour les personnes mariées)
	«CANNOMJF»



Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation.
Cependant, la constitution du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle doit permettre au jury de l’examen d’identifier, lors de l’entretien, la nature précise de l’activité professionnelle passée et des compétences développées à ce titre.

Ce dossier n’entraîne aucune validation des acquis de l’expérience (VAE).
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1ère partie

	· Votre expérience professionnelle
· Votre formation professionnelle et continue
· La présentation d’une expérience professionnelle marquante
· Les acquis de votre expérience professionnelle au regard des perspectives de carrière





2ème partie

	· Déclaration sur l’honneur
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VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLEANNEXE 3



	Période
	Employeur – Affectation précise
	Grade et fonctions exercées
	Compétences développées

	Exemple

Du 01/01/2015 au 31/12/2019
	SDIS 44 – CIS Pornic
	Caporal – Équipier
	Mettre en place des zonages opérationnels
Réaliser un dispositif d’extinction
Assurer une protection immédiate de victime
S’intégrer au collectif

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Les compétences acquises dans l’exercice d’une activité syndicale sont prises en compte au titre de l’expérience professionnelle.
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VOTRE FORMATION PROFESSIONNELLE ET CONTINUE


	Période
	Durée
	Organisme de formation
	Domaine / Spécialité
	Thème de la formation 
(et intitulé du titre éventuellement obtenu)
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ANNEXE 3

PRÉSENTATION D’UNE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE MARQUANTE

Présentez en une page maximum, dactylographiée, une expérience ou une réalisation professionnelle permettant de valoriser votre parcours et vos compétences.
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LES ACQUIS DE VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE AU REGARD DE VOS PERPECTIVES DE CARRIÈRE

Caractérisez en une page maximum, dactylographiée, les éléments qui constituent, selon vous, les acquis de votre expérience professionnelle et précisez vos motivations pour vous présenter à l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels
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DÉCLARATION SUR L’HONNEUR



Je soussigné(e) «CANNOM» «CANPRENOM», souhaite me présenter à l’examen professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels.

Je déclare sur l’honneur :

 l’exactitude de toutes les informations figurant dans le présent dossier
 avoir pris connaissance du règlement ci-dessous concernant les fausses déclarations
« constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accompli par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques.
Le faux et l’usage de faux sont punis de troix ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende.
Le faire de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d’une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende ».
(code pénal, article 441-6)
Le SDIS 44 se réserve la possibilité de vérifier l’exactitude de mes déclarations.
À	, le 	

Par la génération de ce formulaire, j’atteste avoir lu et approuvé les déclarations ci-dessus
«CANNOM» «CANPRENOM»

Il n’est pas demandé de signé ce document
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